
  CONSEIL MUNICIPAL 
Réunion du 1er  décembre2014 

 
 
Sur convocation de Jean-Claude  Prost, maire de Buffières, le Conseil Municipal s’est 
réuni en séance ordinaire à la mairie le 1er décembre 2014. 
 
Membres  présents : 
Mmes   Elise Dussably, Christiane Damman, 
Mrs Michel Labarre, René Duclos, André Lacas, Jean-Pierre Chatillon, Henri 
Mathonnière. 
Membres excusés: Emilie Poulet, Michel Cottin. 
 
L’assemblée peut valablement délibérer. C. Damman  est nommée secrétaire de 
séance. J-C Prost, Président de séance, déclare celle-ci ouverte à 17H. 
 

1- Approbation du compte rendu de la réunion précédente. 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

2- Buffières 2013 : Avenants à valider. 
Le Conseil municipal prend délibération et accepte les avenants des entreprises 
suivantes : 

- L’entreprise Gressard pour un montant de :     2952.72€ HT. 
- L’entreprise Menuiserie du Brionnais pour un montant de :    300.00€ HT. 
- L’entreprise DB Entreprise pour un montant de :    1 296.48€ HT. 
- SARL Santioni pour un montant de :     2 370.01€HT. 

  
3- Agence postale. 

Le conseil municipal prend délibération pour travailler en collaboration avec la  poste 
dans le cadre de Buffières 2013. 
 

4- Subventions à la Croix-Rouge et aux Restaurants du Cœur. 
Le conseil municipal prend délibération à l’unanimité pour accorder une subvention 
de 100€ à la Croix-Rouge et aux Restaurants du Cœur. 
 

5- Réunion publique. 
La réunion publique aura lieu le dimanche 11 janvier à 10h. 
Les points suivants seront abordés : 

- Les objectifs du mandat 
- Projet Buffières 2013 
- Voirie 
- 1000 clubs 
- Finances 
- SIRTOM 



6- Assainissement : décision modificative. 
Le conseil municipal prend délibération et vote la décision modificative suivante : 
chapitre 66, Art 66112 : + 1100€ 
chapitre 011, Art 615    :  - 1100€ 
 

7- Autorisation de mandatement des dépenses d’investissement. 
Le conseil municipal prend délibération pour ouvrir des crédits à hauteur de 25% de 
ceux votés en 2014 et d’inscrire ces crédits en priorité en 2015, pour le chapitre 21 et 
pour un montant de 55.015€. 
 

8- Vie des commissions. 
Commission communication : le bulletin est en voie de finition. 

 
 

 
 
 
 
Les questions à l’ordre du jour étant épuisées et plus personne ne demandant la 
parole, la séance est levée à 18h. 
 
 
 
Secrétaire de séance       Président de séance 
C.Damman                            Jean-Claude. Prost 
 
 
 


